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MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

 

 

 

Décision relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des sections 

d’inspection du travail dans la direction départementale de l’emploi, du travail et des 

solidarités du Var. 
 

 
 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-

Alpes-Côte d’Azur ; 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 à R. 8122-9 ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 

directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS), des 

directions départementales de l'emploi, du travail et des solidarités (DDETS) et des directions 

départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations (DDETS-

PP) ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de 

l'inspection du travail ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 portant nomination de Monsieur Jean-Philippe 

BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte-d’Azur (PACA), à compter du 1
er

 avril 2021 ; 

 
 

DÉCIDE 

 

 

Article 1 : La fonction de contrôle de l’application de la législation du travail est confiée pour le 

département du Var à trois unités de contrôle qui comprennent : 

- unité de contrôle 1 : 9 sections d’inspection du travail,  

- unité de contrôle 2 : 9 sections d’inspection du travail,  

- unité de contrôle 3 : 9 sections d’inspection du travail. 

dont la délimitation est précisée à l’article 3. 

 

Les sections d’inspection peuvent être délimitées par référence géographique et/ou par référence 

au type d’entreprises contrôlées. 

 

Chaque section est numérotée à 6 chiffres (les deux premiers pour le département, les deux 

suivants pour l’unité de contrôle, les deux derniers pour le numéro de la section dans l’unité de 

contrôle). 

 

Article 2 : La répartition des compétences entre les sections du département du Var s’effectue selon 

les règles suivantes : 

 

1. Chaque section a compétence pour le contrôle de tous les établissements et chantiers de 

l’ensemble des secteurs professionnels au sein de son territoire défini à l’article 3 à 

l’exception : 
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a) des activités agricoles et assimilées relevant de la section à dominante agricole, ayant pour champ 

d’intervention :  

 

- les entreprises et établissements relevant des activités énoncées à l’article L. 717-1 du code 

rural et de la pêche maritime ; 

- toutes entreprises présentes dans les locaux et lieux de travail des entreprises et 

établissements visés à l’alinéa précédent du présent article, et intervenant dans le cadre : 

 des dispositions des articles L. 4511-1, R. 4511-1 et suivants, R. 4512-1 et suivants, R. 4513-1 et 

suivants, R. 4514-1 et suivants du code du travail, régissant les travaux réalisés dans un 

établissement par une entreprise extérieure ; 

 et des dispositions des articles L. 4531-1 et suivants, L. 4532-1 et suivants, L. 4535-1, R. 4532-1 

et suivants, R. 4533-1 et suivants, R. 4534-1 et suivants et R. 4535-1 et suivants du code du travail, 

régissant les opérations de bâtiment et de génie civil. 

- les entreprises et établissements non visés à l’article L. 717-1 du code rural situés dans les 

zones géographiques précisées en annexe du présent arrêté, pour ce qui concerne chaque section à 

dominante agricole. 

 

Deux sections du département du Var sont à dominante agricole (83-02-08 et 83-02-09), dont la 

délimitation est précisée à l’article 3. 

 

b) des activités maritimes relevant de la section à dominante maritime, ayant pour champ 

d’intervention :  

 

Les établissements dont les salariés relèvent en totalité ou en partie du régime géré par 

l’Etablissement National des Invalides de la Marine, les navires sous pavillon français rattachés à 

des ports de la Côte d’Azur ou accostant/mouillant sur le littoral maritime de la Côte d’Azur et les 

navires sous pavillons autres que français pour les dispositions qui leur sont applicables en 

application des articles L. 5548-1 et L. 5548-4 du code des transports, lorsqu’ils accostent ou sont 

au mouillage du littoral de la Côte d’Azur, ou lorsqu’ils croisent dans les eaux territoriales 

adjacentes, dans les secteurs d’activités suivants : 

- transports maritimes et côtiers de fret (5020Z) et transports maritimes et côtiers de passagers 

(NAF : 5010Z) à l’exception de la plaisance professionnelle, 

- services auxiliaires des transports par eau (NAF : 5222Z). 

 

Une section est à dominante maritime sur l’ensemble du département (83-01-09), dont la 

délimitation est précisée à l’article 3. 

 

2. Une section compétente pour le contrôle d’un établissement a compétence pour le contrôle 

de toutes les activités de toute nature exercées par d’autres entreprises en son sein. 

 

3. Une section compétente pour le contrôle d’un chantier du bâtiment a compétence pour le 

contrôle de toutes les activités de toute nature exercées par d’autres entreprises en son sein. 

 

 

Article 3 : Les secteurs et territoires de compétences de chacune des unités de contrôle et des 

sections d’inspection sont délimités comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 



 3 

UNITE DE CONTROLE 1 – « Unité de contrôle TPM Var Ouest » 
 

SECTION  83-01-01 
 

La section 83-01-01 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 
 

Artigues ; Esparron ; Ginasservis ; Ollières ; Pourcieux ; Pourrières ; Rians ; Saint-Mandrier-

sur-Mer ; Saint-Martin ; Seillons-Source-d’Argens ; Vinon-sur-Verdon. 
 

Commune de La Seyne-sur-Mer Nord-Est, délimitée comme suit : 

Avenue Henri Guillaume (incluse) 

Avenue J.B. Ivaldi (incluse) 

Avenue F. Mistral (incluse) 

Rue Gay Lussac (exclue) 

Rue Berny (exclue) 

Rue d'Alsace (exclue) 

Place Germain Loro (exclue) 

Boulevard du 4 septembre (exclu) 

Boulevard de Stalingrad (exclu) 

Avenue J.A. Lamarque (exclue) 

Boulevard de l'Europe jusqu'à D26 - chemin de La Seyne à Ollioules (exclu) 

D26 à partir du boulevard de l'Europe jusqu'à limite Ollioules (exclue) 

Avenue D 559 Aristide Briand (exclue) 

Avenue 1
ère

 armée française (exclue) 

Avenue Youri Gagarine (exclue) 

Avenue Faidherbe jusqu'à Louis Curet (exclue) 

Avenue Louis Curet jusqu'à quai de la Marine (exclue) 

 

Exclus : les établissements compris dans l'emprise aéroportuaire de Vinon/Verdon.  
 

SECTION  83-01-02 
 

La section 83-01-02 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 
 

Barjols ; Le Beausset ; Bras ; Brue-Auriac ; Châteauvert ; Correns ; Pontevès ; Saint-Julien ; 

Tavernes ; Varages ; La Verdière. 
 

Commune de La Seyne-sur-Mer Sud-Ouest, délimitée comme suit : 

Avenue Henri Guillaume (exclue) 

Avenue Ivaldi (exclue) 

Avenue Mistral (exclue) 

Rue Gay Lussac (incluse) 

Rue Berny (incluse) 

Rue d'Alsace (incluse) 

Place Germain Loro (incluse) 

Boulevard du 4 septembre (inclus) 

Boulevard de Stalingrad (inclus) 

Avenue J.A. Lamarque (incluse) 

Boulevard de l'Europe jusqu'à D26 - chemin de La Seyne à Ollioules (inclus) 

D26 à partir du boulevard de l'Europe jusqu'à limite Ollioules (incluse) 
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SECTION  83-01-03 
 

La section 83-01-03 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 
 

Belgentier ; La Celle ; Évenos ; Garéoult ; Mazaugues ; Méounes-les-Montrieux ; Néoules ; 

Ollioules ; La Roquebrussanne ; Rougiers ; Sanary-sur-Mer ; Tourves. 

 

 

SECTION  83-01-04 
 

La section 83-01-04 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 
 

Nans-les Pins ; Plan-d’Aups-Sainte-Baume ; Saint-Zacharie ; Six-Fours-les-Plages. 

 

 

SECTION  83-01-05 
 

La section 83-01-05 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur la commune (hors secteur agricole, 

hors secteur maritime) : 
 

Saint-Maximin-la-Sainte-Baume. 
 

Commune de Toulon – Secteur Sud-Est,  délimitée comme suit : 

- Centre commercial Mayol inclus 

- Rond-Point du général Bonaparte (inclus) 

- Avenue F. Roosevelt (incluse) 

- Rond point Bir Hakeim (inclus) 

- Avenue Alphonse Juin (exclue) 

- Avenue Général Weygand (exclue) 

- A57 (exclue) 

- Avenue Joseph Gasquet (exclue) 

- Avenue Charleux (incluse) 

 

 

SECTION  83-01-06 
 

La section 83-01-06 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 
 

Bandol ; Le Revest-les-Eaux. 
 

Commune de Toulon – Secteur Ouest et Nord, délimitée comme suit : 

Route de Marseille (incluse) 

Avenue Edouard Herriot (inclus) 

Boulevard Général Brosset (inclus) 

Carrefour Bon rencontre (inclus) 

Avenue Estienne d'Orves (incluse) 

Avenue Maréchal Foch (exclue) 

Avenue des Dardanelles (exclue) 
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Avenue Maréchal Lyautey (exclue)  

Avenue Amiral Collet (incluse) 

Pont Louis Armand (exclu) 

Boulevard Commandant Nicolas (inclus) 

Avenue de Siblas (exclue) 

Avenue F. Garnier (exclue) 

Corniche Marius Escartefigue exclue, jusqu'à limite La Valette du Var 

 

 

SECTION  83-01-07 

 

La section 83-01-07 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

La Cadière-d’Azur ; Le Castellet ; Saint-Cyr-sur-Mer. 

 

Commune de Toulon – Secteur Est, délimitée comme suit : 

- Avenue A. Juin (incluse) 

- Avenue Général Weygand (incluse) 

- Autoroute A57 (incluse) 

- Avenue J. Gasquet (incluse) 

- Avenue Charleux (exclue) 

- Corniche Marius Escartefigue (incluse) 

- Avenue F. Garnier (incluse) 

- Avenue de Siblas (incluse) 

- Avenue Commandant Marchand (incluse) 

- Avenue G. Clémenceau (exclue) 

 

Exclus : les établissements compris dans l'emprise aéroportuaire de Le Castellet/Signes.  

 

SECTION  83-01-08 

 

La section 83-01-08 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole et secteur maritime) : 

 

Signes ; Riboux. 

 

Commune de Toulon – Secteur Centre, délimitée comme suit : 

- Rue Amiral Aube (exclue) 

- Avenue Maréchal Foch (incluse) 

- Avenue des Dardanelles (incluse) 

- Avenue Maréchal Lyautey (incluse) 

- Avenue Amiral Collet (exclue) 

- Pont Louis Armand (inclus) 

- Boulevard Commandant Nicolas (exclu) 

- Avenue Commandant Marchand (exclu) 

- Avenue G. Clémenceau (incluse) 

- Rond-point Bir Hakeim (exclu) 

- Avenue F. Roosevelt (exclue) 

- Rond-Point du général Bonaparte (exclu) 

- Centre commercial Mayol (exclu) 
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- Exclus : Les établissements du centre départemental pour l’insertion sociale (CEDIS) situés rue 

Peiresc et avenue Marechal Foch à Toulon dont le n° de SIREN est 350 916 391 

 

 

SECTION  83-01-09 

 

La section 83-01-09 exerce une compétence de contrôle sur les activités maritimes de 

l’ensemble du littoral varois comprenant (hors secteur agricole) : 

 

- les établissements du Var dont les salariés relèvent en totalité ou en partie du régime géré 

par l’Etablissement National des Invalides de la Marine, à l’exception de ceux étant 

employés de manière accessoire dans le cadre de l’activité principale (effectif de salariés 

affiliés ENIM moindre que ceux affiliés à un autre régime).  

- les navires sous pavillons français rattachés à un port du Var ou accostant / mouillant sur le 

littoral du Var, 

- les navires sous pavillons autres que français pour les dispositions qui leur sont applicables 

en application des articles L. 5548-1 et L. 5548-4 du Code des transports, lorsqu’ils 

accostent ou sont au mouillage sur le littoral du Var, ou lorsqu’ils croisent dans les eaux 

territoriales adjacentes,  

 

ainsi que dans les secteurs d’activité suivants : transport maritime et côtier de passagers (NAF : 

5010Z) ; services auxiliaires des transports par eau (NAF : 5222Z) ; plongée de loisirs ; centres 

de formation en travaux sous-marins ; construction d'ouvrages maritimes et fluviaux (NAF : 

4291Z) et chantier et travaux maritimes liés aux infrastructures portuaires ; pêche  (NAF : 

0311Z) ; les entreprises de manutentions portuaires ; les activités d’avitaillement des bateaux 

réalisées dans les enceintes portuaires, 

 

- les établissements compris dans les emprises aéroportuaires et héliportuaires (à l'exception 

des exploitations agricoles) de :  

. Hyères 

. Signes / Le Castellet 

. La Môle / St Tropez 

. Vinon/Verdon 

. Grimaud 

 

- les établissements relevant du secteur généraliste : 

. compris dans la commune de Toulon, au Sud de la ligne suivante :  

Route de Marseille (exclue) 

Avenue Edouard Herriot (exclue) 

Boulevard Général Brosset (exclu) 

Carrefour Bon rencontre (exclu) 

Avenue Lieutenant de Vaisseau d’Estienne D’Orves (exclue) 

 

. compris dans la commune de La Seyne sur Mer, à l'Est de la ligne suivante : 

Avenue D 559 Aristide Briand (incluse) 

Avenue 1
ère

 armée française (incluse) 

Avenue Youri Gagarine (incluse) 

Avenue Faidherbe jusqu'à Louis Curet (incluse) 

Avenue Louis Curet jusqu'à quai de la Marine (incluse) 

 

- Les établissements du centre départemental pour l’insertion sociale situés rue Peiresc et 

avenue Marechal Foch à Toulon 
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UNITE DE CONTROLE 2 – « Unité de contrôle Var Centre » 

 

SECTION  83-02-01 

 

La section 83-02-01 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

Ramatuelle ; Saint-Tropez. 

 

Commune de Hyères Ouest, délimitée comme suit : 

- Route de l’Almanarre incluse 

- Carrefour de la Vilette inclus 

- Chemin de la Vilette inclus 

- Route des Loubes incluse 

- Rond-point St-Martin inclus 

- Impasse St-Jean incluse 

- Rond-point du Maréchal Juin inclus 

- Echangeur de la Recense (sortie 8 A570) inclus 

- Voie L. Ritondale exclue à l’Est de l’échangeur de la Recense (sortie 8 A570) 

- Rue du soldat Ferrari exclue 

- Avenue A. Denis exclue 

- Avenue du XVème Corps exclue 

- Avenue De Lattre de Tassigny exclue 

- Avenue Rottweil exclue 

- Route de Nice exclue 

- Route de Pierrefeu (D12) exclue 

 

 

SECTION  83-02-02 

 

La section 83-02-02 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

Aiguines ; Ampus ; Artignosc-sur-Verdon ; Aups ; Baudinard-sur-Verdon ; Bauduen ; 

Cotignac ; Entrecasteaux ; Flayosc ; Fox-Amphoux ; Moissac-Bellevue ; Montmeyan ; 

Pierrefeu-du-Var ; Régusse ; Saint-Antonin-du-Var ; Salernes ; Les Salles-sur-Verdon ; Sillans-

la-Cascade ; Tourtour ; Vérignon ; Villecroze. 

 

Commune d’Hyères Est, délimitée comme suit : 

- Route de l’Almanarre exclue 

- Carrefour de la Vilette exclu 

- Chemin de la Vilette exclu 

- Route des Loubes exclue 

- Rond-point St-Martin exclu 

- Impasse St-Jean exclue 

- Rond-point du Maréchal Juin exclu 

- Echangeur de la Recense (sortie 8 A570) exclu 

- Voie L. Ritondale incluse à l’Est de l’échangeur de la Recense (sortie 8 A570) 

- Rue du soldat Ferrari incluse 

- Avenue A. Denis incluse 

- Avenue du XVème Corps incluse 
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- Avenue De Lattre de Tassigny incluse 

- Avenue Rottweil incluse 

- Route de Nice incluse 

- Route de Pierrefeu (D12) incluse 

Exclus : les établissements compris dans l'emprise aéroportuaire (à l'exception des 

exploitations agricoles) d’Hyères.  

 

Les Iles : Le Levant ; Porquerolles ; Port-Cros. 

 

 

SECTION  83-02-03 

 

La section 83-02-03 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

La Crau ; Cuers. 

 

Commune de Draguignan Nord, délimitée comme suit : 

- incluses : avenue Scamaroni, avenue de Tuttlingen, avenue Brossolette, avenue du IV 

Septembre, rond-point du 4 Décembre, boulevard Clémenceau, avenue Lazare Carnot, 

avenue de la 1
ère

 Armée, boulevard Léon Blum. 

 

 

SECTION  83-02-04 

 

La section 83-02-04 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

Bormes-les-Mimosas ; Cavalaire-sur-Mer ; Le Lavandou ; La Môle ; Rayol-Canadel-sur-Mer ; 

Trans-en-Provence. 

 

Commune de Draguignan Sud, délimitée comme suit : 

- exclus : avenue Scamaroni, avenue de Tuttlingen, avenue Brossolette, avenue du IV 

Septembre, rond-point du 4 Décembre, boulevard Clémenceau, avenue Lazare Carnot, 

avenue de la 1
ère

 Armée, boulevard Léon Blum. 

 

Exclus : les établissements compris dans l'emprise aéroportuaire (à l'exception des exploitations 

agricoles) de La Môle/St Tropez.  

 

 

SECTION  83-02-05 

 

La section 83-02-05 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

Besse-sur-Issole ; Brignoles ; Cabasse ; Camps-la-Source ; Carcès ; Flassans-sur-Issole ; 

Forcalqueiret ; Montfort-sur-Argens ; Rocbaron ; Sainte-Anastasie-sur-Issole ; Le Val ; Vins-

sur-Caramy. 
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SECTION  83-02-06 

 

La section 83-02-06 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

Cogolin ; La Croix-Valmer ; Gassin ; Grimaud ; La Londe-les-Maures. 

 

Exclus : les établissements compris dans l'emprise aéroportuaire et héliportuaire (à l'exception 

des exploitations agricoles) de Grimaud.  

 

 

SECTION  83-02-07  

 

La section 83-02-07 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

Les Arcs ; Le Cannet-des-Maures ; Carnoules ; Collobrières ; La Garde-Freinet ; Gonfaron ; 

Lorgues ; Le Luc ; Les Mayons ; Pignans ; Le Plan-de-la-Tour ; Puget-Ville ; Taradeau ; Le 

Thoronet ; Vidauban. 

 

 

SECTION  83-02-08 

 

La section 83-02-08 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements du secteur agricole visés à l’article 2 de la présente décision implantés sur les 

communes suivantes : 

 

Aiguines ; Artignosc-sur-Verdon ; Artigues ; Aups ; Bandol ; Barjols ; Baudinard-sur-Verdon ; 

Bauduen ; Le Beausset ; Belgentier ; Besse-sur-Issole ; Bras ; Brignoles ; Brue-Auriac ; 

Cabasse ; La Cadière-d’Azur ; Camps-la-Source ; Carcès ; Carnoules ; Carqueiranne ; Le 

Castellet ; La Celle ; Châteauvert ; Collobrières ; Correns ; Cotignac ; La Crau ; Cuers ; 

Entrecasteaux ; Esparron ; Évenos ; La Farlède ; Flassans-sur-Issole ; Forcalqueiret ; Fox-

Amphoux ; La Garde ; Garéoult ; Ginasservis ; Gonfaron ; Les Mayons ; Mazaugues ; 

Méounes-lès-Montrieux ; Mossac-Bellevue ; Montfort-sur-Argens ; Montmeyan ; Nans-les-

Pins ; Néoules ; Ollières ; Ollioules ; Pierrefeu-du-Var ; Pignans ; Plan-d’Aups-Sainte-

Baume ; Pontevès ; Pourcieux ; Pourrières ; Le Pradet ; Puget-Ville ; Régusse ; Le Revest-les-

Eaux ; Rians ; Rocbaron ; La Roquebrussanne ; Rougiers ; Saint-Antonin-du-Var ; Saint-Cyr-

sur-Mer ; Sainte-Anastasie-sur-Issole ; Saint-Julien ; Saint-Mandrier-sur-Mer ; Saint-Martin ; 

Saint-Maximin-la-Sainte-Baume ; Saint-Zacharie ; Salernes ; Les Salles-sur-Verdon ; Sanary-

sur-Mer ; Seillons-Source-d’Argens ; La Seyne-sur-Mer ; Signes ; Sillans-la-Cascade ; Six-

Fours-les-Plages ; Solliès-Pont ; Solliès-Toucas ; Solliès-Ville ; Tavernes ; Toulon ; Tourtour ; 

Tourves ; Le Val ; La Valette-du-Var ; Varages ; La Verdière ; Villecroze ; Vinon-sur-Verdon ; 

Vins-sur-Caramy. 

 

 

SECTION  83-02-09 

 

La section 83-02-09 exerce une compétence de contrôle sur l’ensemble des entreprises et 

établissements du secteur agricole visés à l’article 2 de la présente décision implantés sur les 

communes suivantes : 
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Les Adrets-de-l’Estérel ; Ampus ; Les Arcs ; Bagnols-en-Forêt ; Bargème ; Bargemon ; La 

Bastide ; Bormes-les-Mimosas ; Callas ; Callian ; Le Cannet-des-Maures ; Cavalaire-sur-Mer ;  

Châteaudouble ; Châteauvieux ; Claviers ; Cogolin ; Comps-sur-Artuby ; La Croix-Valmer ; 

Draguignan ; Fayence ; Figanières ; Flayosc ; Fréjus ; La Garde-Freinet ; Gassin ; Grimaud ; 

Hyères ; Le Lavandou ; La Londe-les-Maures ; Lorgues ; Le Luc ; La Martre ; La Môle ; 

Mons ; Montauroux ; Montferrat ; La Motte ; Le Muy ; La Plan-de-la-Tour ; Puget-sur-

Argens ; Ramatuelle ; Rayol-Canadel-sur-Mer ; Roquebrune-sur-Argens ; La Roque-Esclapon ; 

Sainte-Maxime ; Saint-Paul-en-Forêt ; Saint-Raphaël ; Saint-Tropez ; Seillans ; Tanneron ; 

Taradeau ; Le Thoronet ; Tourrettes ; Trans-en-Provence ; Trigance ; Vidauban. 

 

 

 

UNITE DE CONTROLE 3 – « Unité de contrôle TPM Var Est » 

 

SECTION  83-03-01 

 

La section 83-03-01 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

Sainte-Maxime. 

 

Commune de La Valette-du-Var Sud, délimitée comme suit : 

- inclus : Sud du giratoire Bigue Sud jusqu’au giratoire de la Redonne, RN 98 jusqu’au rond-

point de l’Université ; 

- exclus : Sud de l’avenue A. France, Sud de l’avenue du Dr Trémolières, Sud du boulevard 

du Général Leclerc, Sud de l’avenue du Dr Schweitzer, Sud de l’avenue du 11 novembre 

1918. 

 

 

SECTION  83-03-02 

 

La section 83-03-02 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

- La Valette-du-Var Nord, délimitée comme suit : 

 inclus : Nord de l’avenue A. France, Nord de l’avenue du Dr Trémolières, Nord du 

boulevard du Général Leclerc, Nord de l’avenue du Dr Schweitzer, Nord de l’avenue du 11 

novembre 1918, giratoire Bigue Nord jusqu’au giratoire Bigue Sud. 

 et comprenant Centre Commercial Grand Var et Grand Var Est. 

 exclu : RN 98. 

 

- Saint-Raphaël Nord, délimitée comme suit : 

 inclus : boulevard Jacques Baudino, boulevard du Cerceron ; boulevard Deli-Zotti ; 

 exclus : avenue Henri Vadon, Avenue W. Rousseau, rue Basso, Place V. Hugo, Rue 

Allongue, avenue de Valescure. 

 

 

SECTION  83-03-03 

 

La section 83-03-03 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 



 11 

 

Carqueiranne ; 
 

Commune de Fréjus Sud délimitée ainsi : 

- au Sud des voies suivantes (inclues) : RD 4 jusqu’au Rond-Pont Lucie Cousturier, Avenue 

Lucie Cousturier, Rond-Point de l’Europe, Avenue de l’Europe, RD100 constituée de 

l’avenue André Léotard, Rond-Point Dumbea, chemin Aurélien ;  Inclues  RN7 avec la ZI la 

Palud, Saint-Aygulf,  

- Exclues : Rue des Vernèdes, chemin des Vernèdes, chemin de Montourey et Cœur de ville 

historique délimité au Sud par la voie SNCF et à l’Ouest par la rue Henri Vadon jusqu’à la 

rue Joseph Aubenas (exclues)  et à l’est par  la rue Dr Turcan, avenue Aristide Briand, Place 

de la Porte dorée, (voies exclues). 

 

 

SECTION  83-03-04 
 

La section 83-03-04 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 
 

Les Adrets-de-l’Estérel ; Montauroux ; Le Pradet ; Tanneron. 
 

Commune de Fréjus Nord, délimitée ainsi : 

- au Nord des voies suivantes (exclues) : RD 4 jusqu’au Rond-Pont Lucie Cousturier, Avenue 

Lucie Cousturier, Rond-Point de l’Europe, Avenue de l’Europe, RD100 constituée de 

l’avenue André Léotard, Rond- Point Dumbea, chemin Aurélien ;   

- inclus : Rue des Vernèdes, chemin des Vernèdes, chemin de Montourey  et Cœur de ville 

historique délimité au Sud par la voie SNCF et à l’Ouest la rue Henri Vadon jusqu’à la rue 

Joseph Aubenas et à l’est par  la rue Dr Turcan, avenue Aristide Briand, Place de la Porte 

dorée. 

 

 

SECTION  83-03-05 

 

La section 83-03-05 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

Solliès-Pont ; Solliès-Toucas ; Solliès-Ville. 

 

Commune de Saint-Raphaël Sud, délimitée comme suit : 

- incluses : avenue Henri Vadon, avenue W. Rousseau, rue Basso, Place V. Hugo, rue 

Allongue, avenue de Valescure,  

- comprend également : lieu-dit Agay, quartier Le Trayas, 

- exclus : boulevard Jacques Baudino, boulevard du Cerceron, boulevard Deli-Zotti.  

 

 

SECTION  83-03-06 

 

La section 83-03-06 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

La Farlède ; Roquebrune-sur-Argens. 



 12 

 

 

SECTION   83-03-07 

 

La section 83-03-07 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

Bagnols-en-Forêt ; Callian ; Fayence ; Puget-sur-Argens ; Saint-Paul-en-Forêt ; Tourrettes. 

 

 

SECTION  83-03-08 

 

La section 83-03-08 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

La Motte ; Le Muy. 

 

Commune de La Garde, exclusivement sur le secteur géographique délimité comme suit : 

- au Nord et à l’Est par l’axe autoroutier A57-A570, avec l’avenue de Draguignan dans son 

intégralité et les autoroutes A57-A570 exclues 

- au Sud et à l’Ouest par la RN 98 dite « route de Toulon à Hyères » ; y compris le Carrefour 

des 4 chemins et exclue la RN 98. 

 

 

SECTION  83-03-09 

 

La section 83-03-09 exerce une compétence de contrôle tous secteurs d’activité confondus sur 

l’ensemble des entreprises et établissements implantés sur les communes suivantes (hors secteur 

agricole, hors secteur maritime) : 

 

Bargème ; Bargemon ; La Bastide ; Le Bourguet ; Brenon ; Callas ; Châteaudouble ; 

Châteauvieux ; Claviers ; Comps-sur-Artuby ; Figanières ; La Martre ; Mons ; Montferrat ; La 

Roque-Esclapon ; Seillans ; Trigance. 

 

Commune de La Garde, à l’exception du secteur géographique délimité comme suit : 

- au Nord et à l’Est par l’axe autoroutier A57-A570, y compris l’avenue de Draguignan dans 

son intégralité 

- au Sud et à l’Ouest, par la RN 98 dite « route de Toulon à Hyères » ; y compris le Carrefour 

des 4 chemins 

 

y compris les campus de l’université de Toulon/La Garde et de la Grande Tourrache. 

 

 

Article 4 : La présente décision abroge et remplace la décision du 16 décembre 2020 n°R93-2020-

12-16-009 du directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail 

et de l’emploi relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des sections 

d’inspection du travail de la DIRECCTE de Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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Article 5 : Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur et le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités 

du département du Var sont chargés de l’application de la présente décision qui sera publiée au 

recueil des actes administratifs (RAA) de la Préfecture du département du Var et prendra effet dès 

sa parution au RAA. 
 

 

 

 

 

 

 

                                                                                          

Fait à Marseille, le 1
er

 avril 2021 

 
Le directeur régional de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

 

 

 

 

 

 Jean-Philippe BERLEMONT  

 



 

 
 

 

Direction régionale 

de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

 

 

 

 

 

DECISION portant affectations des postes d'agents de contrôle des services d'inspection du travail 

et gestion des intérims et suppléances de la direction départementale de l’emploi,  

du travail et des solidarités du Var 

 

 

 
Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence Alpes Côte 

d’Azur, 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants,  

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de 

l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et des 

solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, 

 

Vu l’arrêté ministériel du 18 octobre 2019 portant création et répartition des unités de contrôle de l'inspection du 

travail, 

 

Vu la décision du DREETS du 1
er
 avril 2021  relative à la localisation et à la délimitation des unités de contrôle et des 

sections d’inspection du travail pour la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var, 

 

 

DECIDE 

 

 

Article 1 : Sont nommées comme responsables des unités de contrôle de direction départementale de l’emploi, du 

travail et des solidarités du Var les agents suivants : 

 

- Unité de contrôle UC1 - TPM Var Ouest : Madame GRIMA Virginie 

- Unité de contrôle UC2 - Var Centre : Madame SAUVIAT Béatrice 

- Unité de contrôle UC3 – TPM Var Est : Madame Evelyne VILLADOMAT 

 

 

Article 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R.8122-10-I du code du travail et conformément aux 

dispositions de l'article R.8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la direction 

départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Var les agents suivants : 

 
Au sein de l’unité de contrôle "UC1 - TPM Var Ouest" : 
 
Section 83-01-01 : section vacante 
Section 83-01-02 : section vacante 
Section 83-01-03 : Madame Catherine PLANTEGENEST, inspectrice du travail 
Section 83-01-04 : Monsieur Jérémy AMIC, inspecteur du travail 
Section 83-01-05 : Madame Sonia GENEWE, contrôleur du travail 
Section 83-01-06 : Madame Florence BOURELLY, contrôleur du travail 
Section 83-01-07 : Monsieur Gilles TORRENTE, inspecteur du travail 
Section 83-01-08 : Monsieur Riad KABACHE, inspecteur du travail 
Section 83-01-09 : Madame Caroline MANTERO, inspectrice du travail 



 

 
 
A sein de l’Unité de contrôle « UC2 - Var Centre » : 
 
Section 83-02-01 : Madame Catherine ROUSSAT, inspectrice du travail  
Section 83-02-02 : Madame Nathalie TENDIL, inspectrice du travail 
Section 83-02-03 : Monsieur Vivien De Faria, inspecteur du travail  
Section 83-02-04 : Madame Sylvie FOURNET, inspectrice du travail 
Section 83-02-05 : Madame Sylvie GEIGER, inspectrice du travail 
Section 83-02-06 : Monsieur Stéphane PAIREL, inspecteur du travail 
Section 83-02-07 : Madame Roselyne SOULE, inspectrice du travail 
Section 83-02-08 : Madame Marguerite SINIBALDI, inspectrice du travail 
Section 83-02-09 : Monsieur Frédéric RAGOT, inspecteur du travail 
 
Au sein de l’Unité de contrôle « UC3 - TPM Var Est» : 
 
Section 83-03-01 : Madame Corinne CURTI, inspectrice du travail 
Section 83-03-02 : Madame Françoise BIHL, contrôleur du travail 
Section 83-03-03 : Monsieur  Guillaume BESSET, inspecteur du travail  
Section 83-03-04 : section vacante 
Section 83-03-05 : Madame Nadège PAINOT, inspectrice du travail 
Section 83-03-06 : section vacante 
Section 83-03-07 : section vacante 
Section 83-03-08 : Madame Sylvie TAILHANDIER, inspectrice du travail 
Section 83-03-09 : Monsieur Yves-Laurent DAADOUN, inspecteur du travail 
 
 
Article 3 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés aux articles 1 et 2, 
l’intérim est organisé selon les modalités ci-après : 
 

 L’intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de 
contrôle "UC2 - Var Centre" ou "UC3 - TPM Var Est" 

 

 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-03 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 

 

 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-04 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-01-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 

 
 L’intérim du contrôleur du travail de la section 83-01-05 est assuré par le contrôleur du travail de la 

section 83-01-06 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  
section 83-01-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  
  
 

 L’intérim du contrôleur du travail de la section 83-01-06 est assuré par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail de la 
section 83-01-05 

 
 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-07 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 

 
 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-08 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-09 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 

 
 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-01-09 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09  
 

Au sein de l’unité de contrôle "UC2 - Var Centre" : 
 

 L’intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de 
contrôle "UC1 - TPM Var Ouest" ou "UC3 - TPM Var Est" 

 
 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-01 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

   section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 

 
 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-02 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-09 

 
 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-03 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 

section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-01-09 

 
 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-04 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 

 
 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-05 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 
 



 

 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-06 est assuré par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 
 

  L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-07 est assuré par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

   section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
   section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
   section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
   section 83-02-03 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
   section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
   section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
  section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
  section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
  section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 
 

 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-08 est assuré par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

   section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
   section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
   section 83-02-03 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
   section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
   section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
  section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
  section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
  section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
  section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 
 

 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-02-09 est assuré par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 



 

section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 

 
Au sein de l’unité de contrôle "UC3 - TPM Var Est" : 
 

 L’intérim du responsable de l'unité de contrôle est assuré par l'un des responsables des unités de 
contrôle "UC1 - TPM Var Ouest" ou "UC2 - Var Centre" 

 
 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-01 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

   section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
     section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

              section 83-02-09 

 
 L’intérim du contrôleur du travail de la section 83-03-02 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

  section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par le contrôleur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 

 
 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-03 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
     section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 

              section 83-02-09 

 

 



 

 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-05 est assuré par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d’abence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la  

              section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 

 
 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-08 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

section 83-03-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-01 ou en cas d’absence ou d’empêchement de ce dernier par l’inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 

 
 L’intérim de l'inspecteur du travail de la section 83-03-09 est assuré par l'inspecteur du travail de la 

              section 83-03-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-03-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-01-09 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-01 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-02 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-03 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-04 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-05 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-06 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-07 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-08 ou en cas d'absence ou d'empêchement de ce dernier par l'inspecteur du travail de la 
section 83-02-09 

 

 

 

 

 



 

 

 

Article 4: Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou partie 

des établissements d'au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux 

inspecteurs du travail tel que défini dans le tableau des affectations, d'intérims et de suppléances des sections, 

référencés dans la colonne D de l'annexe en vigueur. 
 
 

Article 5: Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence Alpes 

Côte d’Azur et le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Var sont chargés de 

l’application de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Var. 

 

 
Annexe 01-03-2021 : Tableau affectations intérims suppléances des sections d'inspection du travail du Var. 
 
 
 

 

Fait à TOULON, le 1
er
 avril 2021 

 

Le Directeur régional de l’économie, de l’emploi,  

du travail et des solidarités  

de la région Provence Alpes Côte d’Azur 

 

 

 

 

Jean-Philippe BERLEMONT 

 
 
 
 

                                                                                    
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Annexe 1-03-2021 

 
Tableau des affectations des agents de contrôles dans les Unités de Contrôles 

des services d'inspection du travail de la DDETS du Var 

Gestion des intérims et des suppléances 
 

Document annexé à la décision du 30 mars  2021  
 
 
 

       Suppléance des sections CT par des IT  

 Colonne A Colonne B    Colonne C Colonne D 

 

 

 

 

 

UC 1 
 

 

 

TPM 

Var 

Ouest 

Section NOM Prénom Grade 
UC/Section 

Intérim > 1 mois 

Décisions 

administratives 

Ets de 

+ de 50 salariés 

RUC GRIMA Virginie 
 

83-01-01 Section vacante  AMIC Jérémy AMIC Jérémy AMIC Jérémy 

83-01-02 Section vacante   DE FARIA Vivien DE FARIA Vivien DE FARIA Vivien 

83-01-03 PLANTEGENEST Catherine IT    

83-01-04 AMIC Jérémy IT    

83-01-05 GENEWE Sonia CT  MANTERO Caroline  

83-01-06 BOURELLY Florence CT PLANTEGENEST Catherine PLANTEGENEST 
Catherine 

PLANTEGENEST 
Catherine 

83-01-07 TORRENTE Gilles IT    

83-01-08 KABACHE Riad IT    

83-01-09 MANTERO Caroline IT    
       

 

 

 

 

 

UC 2 
 

 

 

Var 

Centre 

Section NOM Prénom Grade 
UC/Section 

Intérim > 1 mois 

Décisions 

administratives 

Ets de 

+ de 50 salariés 

RUC SAUVIAT Béatrice 
 

83-02-01 ROUSSAT Catherine IT    

83-02-02 TENDIL Nathalie IT    

83-02-03 DE FARIA Vivien IT    

83-02-04 FOURNET Sylvie IT    

83-02-05 GEIGER Sylvie IT    

83-02-06 PAIREL Stéphane IT    

83-02-07 SOULE Roselyne IT    

83-02-08 SINIBALDI Marguerite IT    

83-02-09 RAGOT Frédéric IT    
       

 

 

 

 

 

UC 3 
 

 

 

TPM 

Var 

Est 

Section NOM Prénom Grade 
UC/Section 

Intérim > 1 mois 

Décisions 

administratives 

Ets de 

+ de 50 salariés 

RUC VILLADOMAT Evelyne 
 

83-03-01 CURTI Corinne IT    

83-03-02 BIHL Françoise CT  TAILHANDIER Sylvie TAILHANDIER Sylvie 

83-03-03 BESSET Guillaume IT    

83-03-04 Section vacante   BESSET Guillaume BESSET Guillaume BESSET Guillaume 

83-03-05 PAINOT Nadège IT GEIGER Sylvie GEIGER Sylvie GEIGER Sylvie 

83-03-06 Section vacante  CURTI Corinne CURTI Corinne CURTI Corinne  

83-03-07 Section vacante  DAADOUN Yves-Laurent  DAADOUN Yves-Laurent DAADOUN Yves-
Laurent 

83-03-08 TAILHANDIER Sylvie IT    

83-03-09 DAADOUN Yves-Laurent IT    

 






